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A� n d’accroître la transparence et d’améliorer la prise en 
compte des conclusions des missions d’inspection, le BIG 
publiera régulièrement des résumés des rapports d’inspec-
tions ordinaires sur le site web de l’UNHCR. 

En septembre 2003, le Bureau avait inspecté les opérations 
de l’UNHCR à Djibouti, au Gabon, en Grèce et au Pakistan, et 
réalisé une analyse opérationnelle en Afghanistan. Il était éga-
lement prévu d’inspecter, entre autres, la section UNHCR du 
Service médical commun avant la � n de l’année 2003. Le pro-
gramme annuel d’inspections comportera dorénavant, outre 
un assortiment de bureaux extérieurs, un groupe de ce type. 
 
En 2004, une base de données rassemblant les recomman-
dations issues des missions d’inspection et destinée à servir 
d’outil de suivi sera enrichie et perfectionnée ; d’autres outils 
et mécanismes visant à garantir le respect des recommanda-
tions, dont le Manuel d’inspection, seront mis à jour.

Les investigations sont entreprises 
lorsqu’il y a lieu de croire qu’une per-
sonne ayant conclu un contrat avec 
l’UNHCR s’est rendue coupable d’une 
action fautive. Le nombre de plaintes 
ou dénonciations pour faute a consi-
dérablement augmenté en 2003. Ce 
phénomène est imputable à différents 
facteurs. Citons notamment :
•  les quatre communications spéci-

� ques, insistant sur l’obligation de 
rendre compte, transmises par la 
Direction de l’UNHCR à l’ensemble 
du personnel ;

•  l’institution d’une procédure de ré-
ception des plaintes pour mauvaise 
conduite en mai 2002 au BIG ;

•  l’introduction du Code de conduite 
de l’UNHCR en octobre 2002 et 
l’organisation de sessions de for-
mation à tous les échelons a� n de 
faire prendre conscience aux mem-
bres du personnel de leurs droits et 
obligations ;

•  la mise en place de mécanismes 
de réclamation locaux, à l’intention 
des réfugiés, dans certains pays 
d’asile ;

•  la création d’un groupe spéci� que-
ment chargé des investigations au 
sein du BIG en septembre 2002.

Il était nécessaire de faire face aux 
problèmes posés par cette augmen-
tation : à la mi-2003, des mesures 
ont été prises pour donner au BIG les 
moyens d’entreprendre directement 
des investigations et de conseiller et 
appuyer les cadres qui souhaiteraient 
mener eux-mêmes des investigations, 
dès lors que cela serait faisable et ap-

proprié. Un manuel d’investigation comportant des outils et 
des supports pédagogiques sera publié en 2004. Des efforts 
identiques ont été entrepris, de concert avec un partenaire 
non gouvernemental, pour mettre au point des supports de 
formation destinés aux ONG, à paraître en 2004.
 
Au cours de l’année à venir, le BIG continuera à servir de 
secrétariat au Comité de contrôle, l’organe chargé de co-
ordonner les activités des quatre fonctions de contrôle 
internes de l’UNHCR : audit interne, évaluation, inspection 
et investigation. Le Comité de contrôle, présidé par le Haut 
Commissaire adjoint, réunit le Haut Commissaire assistant, le 
Directeur du Département de la protection internationale, le 
Contrôleur et deux directeurs de Bureaux. En 2004, le mandat 
du Comité de contrôle fera l’objet d’une révision destinée à 
donner à cet organe davantage de pouvoirs pour obtenir la 
mise en œuvre des recommandations formulées à l’issue des 
missions d’inspection et approuvées.

Le Siège de l’UNHCR à Genève. UNHCR / P. Dandelot

S
iè

g
e



Appel global 2004 de l’UNHCR46

Depuis 2003, les inspections ordinaires sont complétées 
par des études opérationnelles, lesquelles examinent les 
politiques et stratégies opérationnelles à l’échelon régional 
ou sous-régional en s’intéressant plus particulièrement aux 
solutions apportées aux problèmes de réfugiés et en évaluant 
l’ef� cacité des partenariats noués avec d’autres organisations. 
En 2004, le BIG veillera au suivi des conclusions des études 
opérationnelles, notamment au sein du Comité de la politique 
générale, récemment rétabli, où se retrouvent également les 
Directeurs des Bureaux régionaux sous la présidence du Haut 
Commissaire assistant.

À la � n de l’année 2003, le Service des technologies de l’in-
formation et des télécommunications fera l’objet d’une étude : 
à cette occasion, la prestation de services, les moyens de les 
améliorer, ainsi que les structures nécessaires à leur gestion 
et à leur maintien seront examinés. Cette mission sera con� ée 
à un cabinet de conseil externe, actuellement en cours de 
sélection. L’on a bon espoir d’obtenir les résultats de l’étude 
au début de l’année 2004, ce qui permettra d’appliquer in-
tégralement, au cours de l’année, les recommandations qui 
en découleront.

Le Service d’urgence et de sécurité (SUS), créé en janvier 
2001, fait partie intégrante du Bureau exécutif du Haut Com-
missaire. Le Service relie et coordonne tous les aspects de 
la gestion des capacités de préparation et d’intervention en 
cas d’urgence, ainsi que les activités de gestion de la sécurité 
du personnel et des réfugiés. Le SUS intègre et renforce les 
stratégies globales relatives à la gestion de la sécurité et des 
crises, ainsi qu’aux partenariats opérationnels. Pour de plus 
amples informations, veuillez vous reporter aux paragraphes 
relatifs à la gestion des situations d’urgence et de la sécurité, 
ainsi qu’aux projets liés aux situations d’urgence, dans le 
chapitre Programmes globaux. 

Département de la protection 
internationale (DPI)

Les dif� cultés budgétaires rencontrées en 2003 ont imposé 
une réduction des postes et des fonds alloués aux projets au 
sein du Département. Les postes d’agents centralisateurs pour 
les enfants et les femmes réfugiées ne seront pas reconduits 
au-delà du 31 décembre 2003. Des conseillers chargés de la 
protection seront détachés sur le terrain en cas d’augmenta-
tion inopinée et temporaire des besoins en effectifs de protec-
tion, ces interventions étant actuellement assurées par une 
ONG partenaire au titre du Projet de capacité en matière de 
protection. Les opérations sur le terrain subiront le contrecoup 
d’une telle évolution, puisque le DPI n’aura plus la souplesse 
nécessaire pour faire face à une augmentation provisoire 
des besoins en effectifs de protection sur le terrain, résultant 
d’une situation d’urgence ou d’un autre imprévu. Du fait de la 
réduction des fonds alloués au projet de déploiement, le DPI 
sera moins à même de dispenser une assistance aux bureaux 
extérieurs dans différents domaines, tels que : l’élaboration de 
procédures opérationnelles normalisées ; la formation du per-
sonnel et des fonctionnaires des services gouvernementaux ; 
l’évaluation et les conseils en matière de protection. 

Globalement, la réduction des ressources aura des consé-
quences préjudiciables sur la capacité du Département à 
offrir un appui, des conseils et des orientations en matière de 
protection aux opérations de l’UNHCR sur le terrain. 

En 2004, la Section des politiques de protection et des 
conseils juridiques continuera d’examiner les documents 
traitant de la protection à l’intention du Comité exécutif. Elle 
se consacrera également à un certain nombre d’activités de 
suivi en rapport avec l’Agenda pour la protection, dont les 
Conclusions du Comité exécutif sur la protection internatio-
nale et la mise à jour du Manuel sur le rapatriement librement 
consenti, publié en 1996.  

La Section révisera les principes directeurs relatifs à la fonction 
de supervision qui incombe au Haut Commissariat au titre de 
l’article 35 de la Convention de 1951, actualisera le Guide sur 
les procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut 
de réfugié, dispensera des conseils et avis aux services ad-
ministratifs, aux juristes, aux magistrats et aux collaborateurs 
de l’UNHCR qui se chargent de la détermination du statut de 
réfugié (DSR). Elle prévoit également de publier des principes 
directeurs sur l’application des clauses d’exclusion, l’annula-
tion, le regroupement familial, les persécutions religieuses, les 
objecteurs de conscience, les formes de persécutions propres 
à certaines tranches d’âge, l’accueil des demandeurs d’asile, 
les aspects procéduraux de l’exclusion lorsque le statut de ré-
fugié est accordé à un groupe (prima facie), les procédures et 
normes à appliquer pour préserver le caractère civil de l’asile, 
les garanties de protection dans les mesures d’interception et 
l’intégration sur place. 

Les of� ciers de protection en poste dans les bureaux exté-
rieurs béné� cieront également de conseils sur un éventail de 
questions, concernant notamment la manière d’émettre des 
commentaires sur les législations nationales, le recrutement 
militaire sous la contrainte, la contrebande et la traite d’êtres 
humains, la protection ef� cace et les réfugiés sur place. En 
coopération avec l’UNICEF, la Section envisage d’organiser un 
colloque spécialisé sur les besoins de protection des enfants 
victimes de la traite des êtres humains ; elle étudiera en outre, 
en coopération avec le CICR et d’autres organisations, les 
moyens pour « opérationnaliser » la Conclusion du Comex sur 
le caractère civil et humanitaire de l’asile. Un certain nombre de 
documents théoriques sur différentes questions – droits poli-
tiques du réfugié, interface entre l’asile et l’extradition, exercice 
de la justice dans les camps de réfugiés, alternatives à la dé-
tention, présentation comparée des régimes d’asile, protection 
internationale lors des af� ux massifs et protection des réfugiés 
en cas de con� it armé national ou international – seront diffu-
sés en 2004 en vue d’in� uer sur la formulation des politiques 
et d’appuyer les recherches consacrées à ces sujets. 

En ce qui concerne les droits de l’homme, le Haut Commis-
sariat poursuivra ses efforts pour consolider les liens concrets 
et les complémentarités entre son action de protection et celle 
des organismes qui se chargent de défendre les droits de 
l’homme, que ce soit en vertu d’un traité ou non. Le pro-
gramme de réforme impulsé par le Secrétaire général, qui 
impose à toutes les agences des Nations Unies d’intégrer les 
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droits de l’homme dans leurs politiques, programmes et acti-
vités (y compris de formation), � xe le cadre à l’intérieur duquel 
l’UNHCR veillera à l’application ef� cace de ces directives, au 
titre de sa mission de protection des réfugiés.

Compte tenu des objectifs globaux � xés dans l’Agenda pour 
la protection, la Section d’appui aux opérations de protec-
tion a cerné les objectifs suivants pour l’année 2004 :
•  renforcement de la capacité de suivi et de contrôle ; 
•  mise à disposition d’un nombre suf� sant d’effectifs pour 

assurer ef� cacement la protection des personnes relevant 
de la compétence de l’Organisation ; 

•  intégration du Projet de capacité en matière de protection 
dans le budget annuel de l’UNHCR ; 

•  renforcement du contrôle et de l’assistance juridique, 
notamment en ce qui concerne les enfants réfugiés, les 
femmes réfugiées et les autres groupes vulnérables ; 

•  organisation et animation d’ateliers sur la gestion de la 
protection ; 

•  intensi� cation des efforts axés sur la promotion et l’accom-
plissement de la mission de l’Organisation dans le domaine 
de l’apatridie, qui complète la mission de l’UNHCR à l’égard 
des réfugiés. L’objectif général est de renforcer les presta-
tions de protection du Haut Commissariat en améliorant, 
en particulier, la mise en œuvre des principes directeurs et 
des normes existantes via une protection plus ef� cace des 
réfugiés, tant sur le plan juridique que physique.

Section des informations de protection : l’UNHCR a créé 
cette section en 2001 pour répondre à une demande géné-
ralisée d’informations accessibles et � ables sur les questions 
de réfugiés. La Section s’attache à produire des informa-
tions complètes et objectives et à les mettre promptement 
à disposition des collaborateurs de l’UNHCR et de certains 
utilisateurs externes – services gouvernementaux, ONG, 
 organisations internationales, magistrats et autres décideurs 
intervenant dans les procédures nationales de détermination 
du statut de réfugié – pour leur permettre de prendre des dé-
cisions judicieuses et de formuler des politiques adéquates. 
Sous réserve de disposer des ressources et des � nancements 
adéquats, l’Organisation étoffera les bases de données acces-
sibles via son site web et distribuera le CDRom RefWorld. Elle 
mènera et coordonnera des recherches sur les « pays d’ori-
gine », conseillera les utilisateurs sur les sources d’information 
et organisera un programme de formation à l’intention des 
pays qui viennent de se doter de services d’information sur 
les pays d’origine. La Section servira d’agent centralisateur 
pour les échanges avec les services d’information sur les 
pays d’origine des États signataires de la Convention et les 
forums intergouvernementaux concernés, comme le Groupe 
de travail sur les informations relatives aux pays d’origine des 
Consultations intergouvernementales et le Réseau européen 
des praticiens de l’asile (EURASIL), mis en place par la Com-
mission européenne. 

Département des opérations

Le Département des opérations, dirigé par le Haut Com-
missaire assistant, regroupe les cinq Bureaux régionaux 

(Afrique, Asie, CASWANAME, Europe et Amériques), la Division 
de l’appui opérationnel, le Service d’urgence et de sécurité 
et le Groupe de l’évaluation et de l’analyse de la politique 
générale. Le Haut Commissaire assistant préside en outre le 
Comité chargé de la politique opérationnelle, qui s’est reformé 
en 2003 ; l’objectif premier du Comité est d’aider le Haut 
Commissaire et la Direction à assurer l’unité et la cohérence 
des activités opérationnelles de l’Organisation.  

En 2004, le Groupe de l’évaluation et de l’analyse de la 
politique générale continuera à promouvoir le perfection-
nement et la décentralisation de la fonction d’évaluation, en 
encourageant d’autres groupes, installés au Siège ou opérant 
sur le terrain, à lancer, mener et gérer des activités d’évalua-
tion. À cet égard, une attention particulière sera accordée à 
la formation et au � nancement, ainsi qu’à l’appui et aux con-
seils techniques. Dans le même temps, le Groupe étudiera la 
mise en œuvre de la politique d’évaluation de l’Organisation 
et déterminera s’il est nécessaire d’élaborer de nouveaux 
mécanismes pour veiller au bon usage des observations et 
recommandations résultant des missions d’inspection. 

La Division de l’appui opérationnel (DAO) est chargée :
•  d’appuyer la gestion et la conception des programmes, en 

dispensant au besoin une assistance technique ;
•  de faciliter l’intégration des politiques, des normes et des 

principes directeurs et des accords opérationnels, en insis-
tant particulièrement sur ceux qui sont en rapport avec le 
développement communautaire, les femmes réfugiées, la 
parité des sexes, les enfants et les adolescents réfugiés, le 
VIH/SIDA, les réfugiés âgés, l’environnement et la promo-
tion des partenariats avec les acteurs du développement 
en vue de remédier durablement au sort des réfugiés.

Depuis la publication de l’Appel global 2003, la Division a été 
réorganisée. Elle comprend désormais, outre le Bureau du 
Directeur, les sections/groupes ci-après : Coordination des 
programmes et appui aux opérations ; Données démographi-
ques et géographiques ; Projet Pro� le (enregistrement des ré-
fugiés) ; Femmes, enfants et développement communautaire ; 
Réintégration et installation sur place ; Appui technique.

À l’issue de trois évaluations sur la mise en œuvre des politi-
ques relatives aux femmes réfugiées, aux enfants réfugiés et 
aux services communautaires, il a été décidé de procéder à 
un remaniement structurel de grande ampleur, qui a abouti à 
la création d’une section chargée des femmes, des enfants 
et du développement communautaire. La nouvelle Section, 
qui intègre les postes du Coordonnateur principal chargé des 
femmes réfugiées/de l’égalité des sexes et du Coordonnateur 
principal chargé des enfants réfugiés, accueille en outre les 
collaborateurs de l’ancienne Section de la santé et du déve-
loppement communautaire, qui travaillent désormais dans les 
domaines de l’éducation et des services communautaires. 

Cette réorganisation vise à offrir un appui plus cohérent aux 
délégations et sous-délégations aux � ns de la réalisation des 
objectifs de l’Organisation concernant les femmes réfugiées 
et les enfants ou les adolescents réfugiés. Elle est également 
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destinée à favoriser le partage des responsabilités dans les 
programmes par des mesures concrètes, consistant à former 
des équipes opérationnelles chargées de ces questions. Tout 
en s’orientant vers cette approche intégrée, multidiscisplinaire, 
l’Organisation reconnaît que certains problèmes touchant les 
réfugiés sont spéci� ques et nécessitent des compétences 
spécialisées au Siège.

Nouvellement créée, la Section de l’appui technique regrou-
pera les compétences techniques de l’Organisation en matière 
de santé, de VIH/SIDA, de nutrition, d’aide alimentaire, d’eau, 
d’assainissement et d’aménagement matériel. Les compé-
tences techniques en matière d’environnement sont intégrées 
à la Section de la réintégration et de l’installation sur place.

Les objectifs généraux de la DAO en 2004 sont énoncés 
dans l’Objectif global 9.1, relatif à l’intégration des priorités 
dans les opérations. Certains objectifs plus spéci� ques ont 
trait à l’enregistrement (3.1), à l’évaluation des besoins (3.2), 
aux normes et indicateurs (3.3), à la promotion des principes 
directeurs applicables aux femmes réfugiées, aux enfants 
réfugiés et à la lutte contre les violences sexuelles ou liées 
à l’appartenance sexuelle (4.3, 4.6, 4.9), à l’autosuf� sance 
(4.4), à l’environnement (4.5, 4.6), à l’éducation (4.6, 4.8), 
au VIH/SIDA (4.7) et aux partenariats avec les acteurs du 
développement en vue de remédier durablement au sort des 
réfugiés (5.1, 5.2, 7.6).

Division de la  communication 
et de l’information (DCI)

Cette division est chargée de rallier un appui public, politique 
et � nancier à l’action de l’UNHCR en veillant à ce que l’Orga-
nisation transmette un message cohérent et convaincant au 
monde extérieur. La Division s’acquitte d’un certain nombre 
de fonctions essentielles, consistant entre autres à entretenir 
la mémoire institutionnelle de l’UNHCR, à suivre les évolutions 
mondiales, à analyser l’environnement concurrentiel, à con-
tribuer à la formulation des stratégies destinées à faire face à 
de nouveaux dé� s et à obtenir des commentaires et réactions 
sur l’image de l’Organisation et sur l’ef� cacité avec laquelle 
celle-ci accomplit sa mission. Le Bureau du Directeur assure 
une triple fonction : il veille à la qualité et à la bonne gestion du 
travail des différents services de la division tout en le coordon-
nant, assure la conformité entre les objectifs et les orientations 
de la DCI et les buts et orientations stratégiques de l’Orga-
nisation, et garantit l’ef� cacité de la communication interne. 
En 2004, la Division s’attachera à multiplier et développer les 
partenariats novateurs avec les organisations gouvernemen-
tales, intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi 
qu’avec les institutions de l’ONU ; à participer aux efforts 
 dynamiques de mobilisation de fonds auprès du secteur 
 public et du secteur privé, et auprès de donateurs traditionnels 
et non traditionnels ; à améliorer la communication interne et 
externe, en perfectionnant par exemple les mécanismes de 
gestion de l’information de l’UNHCR ; et à appuyer les efforts 
visant à promouvoir des solutions durables aux problèmes 
des réfugiés, y compris les efforts du Groupe chargé de la 
Convention Plus, récemment créé. En 2004, le Bureau du 

Directeur sera secondé dans sa tâche par un Coordonnateur 
des � nancements pour le développement et un Administrateur 
auxiliaire. La structure de la Division demeurera identique ; 
en revanche, certains services feront l’objet d’ajustements 
internes destinés à minimiser l’impact des suppressions de 
postes survenues en 2003. 

Le Service des relations avec les donateurs et de la mo-
bilisation des ressources est le centre de liaison principal, 
au sein de l’UNHCR, pour les relations avec les donateurs 
gouvernementaux et non gouvernementaux. Le Service com-
munique aux donateurs des informations sur les politiques gé-
nérales, les � nancements, les programmes et l’administration, 
ainsi que sur tout autre question susceptible d’in� uer sur leurs 
décisions de � nancement. Il leur procure une vision claire des 
objectifs et des besoins de l’Organisation et aide le personnel, 
au Siège et sur le terrain, à produire des informations à cet ef-
fet. Le Service publie chaque année l’Appel global, le Rapport 
� nancier intérimaire à mi-année et le Rapport global, a� n de 
recueillir les fonds nécessaires aux opérations de l’UNHCR à 
travers le monde et de rendre compte de l’action de l’Organi-
sation aux donateurs. En 2004, avec l’appui d’autres groupes 
du Siège et des bureaux extérieurs, le Service s’attachera à 
accroître le montant des � nancements, ainsi que la prévisi-
bilité et la souplesse des contributions, et à élargir la base 
des donateurs en recherchant des sources de � nancement 
complémentaires.

Le Service des relations avec les médias et de l’infor-
mation veille à ce que l’UNHCR continue de communiquer 
rapidement des informations pertinentes et � ables aux médias 
et au grand public. Les informations qu’il diffuse quotidienne-
ment soutiennent les efforts généraux de défense de la cause 
déployés par l’Organisation, mobilisant l’opinion et suscitant 
un appui moral, politique et � nancier à la cause des réfugiés 
et à l’action de l’UNHCR à travers le monde. Le Service ras-
semble, traite, met en forme et diffuse des informations et des 
documents à l’intention du public dans le monde entier, par 
l’intermédiaire de ses différents groupes (Relations avec les 
médias, Audiovisuel, Publications électroniques, Publications 
imprimées, Information de masse, Distribution/visibilité). En 
2004, en sus de son travail quotidien d’information et de diffu-
sion des nouvelles les plus marquantes, le Service se consa-
crera à certaines priorités thématiques, consistant à démontrer 
l’aptitude de l’UNHCR à trouver des solutions au sort des réfu-
giés dans un univers en pleine mutation, à appuyer les efforts 
destinés à élargir la base de donateurs en illustrant les avan-
tages de la « copropriété », en luttant contre les stéréotypes 
négatifs appliqués aux réfugiés et aux demandeurs d’asile, en 
insistant sur la nécessité de remédier au sort des populations 
réfugiées de longue date, en appuyant la mise en œuvre de 
solutions durables par des campagnes d’information massives 
à l’intention des réfugiés, des rapatriés et des communautés 
d’accueil, et en� n à coordonner un effort global d’information 
en Europe, rendu nécessaire par l’harmonisation progressive 
des procédures d’asile au sein de l’Union européenne.

En 2003, les compressions budgétaires ont entraîné la sup-
pression de trois postes, dont deux dans le Groupe de l’audio-
visuel. Les administrateurs spécialistes des médias devront de 
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ce fait supporter une charge de travail plus lourde en ce qui 
concerne la production vidéo et la collecte et la diffusion des 
informations. Le Service s’emploiera à réaliser, comme aupa-
ravant, des « modules d’information » intégrés, comportant 
des photos et des vidéos du jour, des publications imprimées, 
des communiqués de presse, des reportages publiés sur le 
site web et des interviews dans les médias, a� n d’attirer l’at-
tention sur des thèmes spéci� ques, certaines opérations et 
différents sujets relevant de la compétence de l’UNHCR. 

Le Groupe d’information de masse appuiera la mise en  œuvre 
de solutions durables en menant des campagnes d’informa-
tion massives auprès des réfugiés, des rapatriés et des 
communautés d’accueil et en diffusant à ces occasions des 
informations objectives permettant de prendre des décisions 
en pleine connaissance de cause. À la � n de l’année 2003, 
le Groupe de distribution/visibilité et le « kiosque d’informa-
tion » ont déménagé dans une zone plus accessible, située 
au rez-de-chaussée du bâtiment du Siège. Les activités du 
Groupe devraient s’en trouver accrues, tout comme la vente 
d’articles de visibilité.

Le Service du secteur privé et des affaires publiques a pour 
principaux objectifs de lever des fonds auprès du secteur privé 
(notamment les particuliers, les municipalités, les entreprises 
et les fondations), d’améliorer la visibilité de l’UNHCR et de 
sensibiliser l’opinion aux problèmes de réfugiés à travers le 
monde. 

Le Service opère par l’intermédiaire de six associations na-
tionales implantées en Australie, en Espagne, aux États-Unis, 
en France, au Japon et au Royaume-Uni, des délégations 
de l’UNHCR au Canada, en Égypte, en Grèce, en Italie, en 
Suisse et dans les pays nordiques, et par l’entremise de deux 
partenaires installés en Allemagne et aux Pays-Bas, pour mo-
biliser des fonds auprès du secteur privé. Comme en 2003, la 
stratégie principale sera axée en 2004 sur la collecte de fonds 
mensuels auprès des donateurs particuliers. Cette approche 
permettra d’accéder plus aisément à des � nancements non 
affectés et durables. À terme, l’objectif du Groupe chargé 
du secteur privé est de lever, d’ici dix ans, dix pour cent des 
revenus de l’UNHCR auprès du secteur privé. 

Le Groupe chargé des affaires publiques, qui intervient à part 
entière dans la stratégie relative au secteur privé, joue un 
rôle clé en augmentant la notoriété de l’UNHCR à travers le 
monde. En 2004, le Groupe se consacrera à des activités de 
sensibilisation, en se concentrant sur les quatre composantes 
essentielles : la journée mondiale du réfugié, le programme 
des ambassadeurs de bonne volonté, la médaille Nansen, et 
la campagne en direction des jeunes. Par des campagnes 
d’information, des manifestations spéciales et de nombreuses 
activités de relations publiques, le Groupe sensibilisera l’opi-
nion à la problématique de l’exil, plaidera la cause des réfugiés, 
renforcera l’image de l’UNHCR à travers le monde et soutien-
dra les efforts de collecte de fonds auprès du secteur privé.  

La bibliothèque de l’UNHCR et le Centre pour les visiteurs sont 
rattachés au Service. La Bibliothèque s’efforce de mieux faire 
connaître l’environnement dans lequel l’UNHCR intervient. Elle 

offre une documentation complète et aisément accessible sur 
les questions de réfugiés et veille au bon fonctionnement de 
différents services de consultation pour répondre aux besoins 
d’information du personnel de l’UNHCR et du grand public. Le 
Centre pour les visiteurs est la « face visible » de l’UNHCR à 
Genève. Il organise de nombreuses activités, dont des visites 
en groupe et des expositions, tient des stands d’information et 
anime d’autres manifestations destinées à accroître la notoriété 
de l’Organisation. Ces activités sont souvent entreprises en 
collaboration avec des institutions de l’ONU et d’autres parte-
naires, de manière à promouvoir les questions relatives aux ré-
fugiés et les opérations de l’UNHCR auprès du grand public. 

Le Secrétariat et le service interorganisations (SSIO) 
appuient le travail du Comité exécutif de l’UNHCR (Comex) 
et servent de centre de liaison pour les relations de l’Organi-
sation avec les institutions et les organes de coordination de 
l’ONU, les organisations intergouvernementales et d’autres 
organisations internationales. Le Comex comprend actuelle-
ment 64 États membres, auxquels viendront se joindre deux 
États supplémentaires en 2004. Cette vaste représentation 
géographique témoigne d’une prise de conscience croissante 
des dif� cultés que l’UNHCR et l’ensemble de la communauté 
internationale doivent surmonter pour offrir une protection in-
ternationale et une assistance aux réfugiés et aux autres per-
sonnes relevant de la compétence de l’Organisation de par le 
monde. En 2004, le SSIO continuera d’appuyer les initiatives 
de l’UNHCR visant à nouer des partenariats stratégiques avec 
des institutions des Nations Unies, des Secrétariats et diffé-
rentes organisations internationales et faciliter ainsi la recher-
che de solutions durables au sort des réfugiés, des rapatriés 
et des PDI ; à cet effet, le SSIO tirera parti des mécanismes 
existants et explorera de nouveaux domaines propices à une 
coopération interorganisations.

Le Groupe de liaison avec les ONG encourage et coordonne 
les échanges d’informations et le dialogue entre l’UNHCR et 
les ONG sur des questions fondamentales pour la protec-
tion. Le Groupe s’attache principalement à promouvoir des 
partenariats plus ef� caces et plus prévisibles avec les ONG 
participant aux activités de l’Organisation et � nancées ou non 
par cette dernière. Actuellement, l’UNHCR travaille avec plus 
de 500 partenaires d’exécution à travers le monde : les ONG 
représentent donc le groupe le plus important de partenaires 
appuyés par le Haut Commissariat. Un quart du budget de 
l’Organisation est acheminé vers ces partenaires. 

En 2004, le Groupe de liaison continuera à élargir l’accès et 
la participation des ONG à toute la gamme des activités de 
l’UNHCR, notamment en ce qui concerne la défense de la 
cause, la gouvernance et la prise de décisions. Conformément 
à la politique du Haut Commissaire relative au renforcement de 
la collaboration avec les partenaires opérationnels, le Groupe 
encouragera les ONG à participer davantage à certaines 
activités opérationnelles, telles que l’évaluation des besoins, 
la plani� cation des programmes, le suivi et l’évaluation de 
projets, ainsi qu’à des activités de formation et d’intervention 
en cas d’urgence. Il améliorera la coopération entre l’UNHCR 
et les ONG en appuyant le Conseil international des agences 
bénévoles (CIAB), les agents centralisateurs des ONG aux 
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Consultations tripartites annuelles et un certain nombre d’ini-
tiatives sur le terrain. Plus de 400 ONG nationales béné� cie-
ront en outre d’un appui renforcé et le processus amorcé dans 
le cadre du ParinAC sera adapté aux besoins locaux. 

Au Siège, le Groupe de liaison avec les ONG assistera les 
bureaux régionaux et d’autres groupes en élaborant des poli-
tiques relatives à des stratégies régionales ou nationales et en 
appuyant les programmes de constitution de capacités. Il con-
tinuera à analyser et à faire connaître les principales évolutions 
du partenariat et s’emploiera à élargir la participation des ONG 
aux délibérations du Comité permanent, ainsi qu’à celles du 
Comité exécutif, en renouvelant son appui aux Consultations 
annuelles avec les ONG, qui ont lieu avant le Comex.

La Section des archives et des dossiers est chargée de 
la gestion, de la conservation et de l’exploitation des dossiers 
anciens et actuels, présentés sous forme imprimée, élec-
tronique et audiovisuelle, ainsi que de la reproduction des 
documents de l’Organisation.

Division de la  gestion des 
ressources humaines

Au début de l’année 2004, la réorganisation de la Division 
de la gestion des ressources humaines sera achevée. 
Le Bureau du Directeur, renforcé, se charge désormais 
des questions de politique et des classements de postes. 
L’UNHCR participera à des activités de formation ou autres 
activités connexes destinées à faciliter la mise en place d’un 
nouveau système de classement des postes dans l’ensemble 
des Nations Unies. Dans le même temps, le Bureau se con-
certera sur les initiatives relatives à la politique de ressources 
humaines avec d’autres institutions. 

Les travaux relatifs aux nouvelles politiques en matière d’affec-
tation et de promotion s’achèveront à la � n de l’année 2003. 
En conséquence, le rôle du Comité des nominations, des 
affectations et des promotions sera renforcé. Les vacances 
de postes seront noti� ées tous les six mois (contre trois mois 
précédemment) et complétées par des addendum et des avis 
de postes à pourvoir dans le cadre de la procédure d’affec-
tation accélérée pour les opérations d’urgence. Suivant les 
recommandations du Groupe de travail sur le roulement du 
personnel, la nouvelle politique limite la durée des missions 
dans les lieux d’affectation, classés en différentes catégories. 
L’avancement, déterminé par les possibilités de promotion 
à chaque échelon, sera décidé à l’occasion d’une session 
annuelle, en tenant compte de la répartition hommes-femmes 
et de la diversité géographique. Un moratoire constitué de 
quatre compendiums a été � xé, concernant la période durant 
laquelle les membres du personnel peuvent demeurer sans 
affectation. La fonction d’orientation et de plani� cation des 
carrières, précédemment assurée par le Service de gestion 
des carrières et d’appui au personnel sera transférée à la Sec-
tion du recrutement et des affectations, qui continuera de 
conseiller les agents sur les possibilités d’affectation et de les 
assister. À dater de 2004, la Section du recrutement et des 
affectations sera globalement chargée de mettre en œuvre le 

nouveau système et de déterminer s’il contribue à réduire le 
nombre d’agents en attente d’affectation.

La décentralisation et la délégation de la gestion et de l’ad-
ministration des ressources humaines feront l’objet d’un 
audit au cours du dernier trimestre 2003. En fonction des 
recommandations résultant de cet audit, la Division prendra 
toutes les mesures nécessaires pour améliorer la gestion des 
ressources humaines sur le terrain par l’intermédiaire de la 
Section de l’administration du personnel. En collabora-
tion avec le PNUD, les travaux sur les nouveaux systèmes de 
gestion des ressources humaines, y compris la gestion de la 
paie, ont débuté. En 2004, l’administration de l’actuel système 
de gestion de paie, précédemment assurée par l’ONUG, sera 
con� ée à la Division. 

Avec ses administrateurs régionaux en poste à Conakry et à 
Nairobi, la Section du bien-être du personnel dispensera 
une orientation individuelle et collective sur un éventail de 
questions, touchant notamment à la formation, à l’assistance 
sociale et à l’intervention en cas de crise, à l’intention des 
collaborateurs de l’UNHCR et de leurs familles. L’accessibilité 
et la communication avec le personnel en mission à travers 
le monde se sont améliorées ; ces deux axes demeureront 
prioritaires pour la Section. Le projet d’entraide du personnel, 
qui a donné de bons résultats, sera étendu à la région Asie-
Paci� que. La Section du bien-être du personnel encouragera 
une collaboration plus étroite avec d’autres spécialistes de 
l’assistance au personnel au sein du système des Nations 
Unies a� n de favoriser une utilisation optimale des ressources 
d’appui au personnel à travers le monde. 

À compter du mois de janvier 2004, les fonctions de per-
fectionnement du personnel et de gestion du comportement 
professionnel seront assurées par la Section du perfectionne-
ment du personnel. Il sera ainsi possible d’utiliser la gestion du 
comportement professionnel pour déterminer les besoins en 
matière d’apprentissage et améliorer la performance par l’ap-
prentissage. Les liens entre les activités de perfectionnement 
du personnel et d’autres processus de gestion des ressources 
humaines, comme les affectations et les promotions, seront 
renforcés. L’élaboration et la mise en place progressives d’un 
cadre d’évaluation pour les recrutements, les promotions et 
les réaffectations joueront également un rôle important dans 
ce contexte. Ce cadre devrait fournir des informations supplé-
mentaires sur les compétences des collaborateurs.

Le processus des Rapports d’appréciation du comporte-
ment professionnel (PAR), élément essentiel de la gestion de 
la performance, sera maintenu ; si l’utilisation en bonne et 
due forme des rapports a montré qu’il s’agissait là d’un outil 
de gestion ef� cace, des efforts particuliers seront déployés 
pour inciter les superviseurs à s’impliquer davantage dans le 
processus. L’on considère en effet que les superviseurs jouent 
un rôle crucial dans la gestion du comportement professionnel 
et dans le perfectionnement du personnel.

L’UNHCR appliquera le Cadre d’apprentissage organisationnel 
(OLF), nouvellement élaboré au sein du système des Nations 
Unies, a� n d’évaluer ses activités de perfectionnement du per-
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sonnel et ses meilleures pratiques en les comparant à celles 
d’autres institutions. Une évaluation des besoins en matière 
d’apprentissage est également prévue. Ces deux outils four-
niront les données objectives nécessaires pour � xer les futures 
modalités de l’apprentissage au sein de l’UNHCR. Des efforts 
systématiques seront entrepris pour remédier aux failles des 
programmes d’apprentissage fondamentaux, de formation 
générique et de formation des groupes fonctionnels. Il sera 
également nécessaire d’entreprendre la formation au Projet de 
renouvellement des systèmes de gestion avant le lancement 
de ce dernier au début de l’année 2004.

La Division de la gestion des ressources humaines � nance 
également les activités du Conseil du personnel.

Division  des �  nances et de 
l’approvis ionnement

La Division des �  nances et de l’approvisionnement veille 
à ce que l’UNHCR fasse le meilleur usage possible des res-
sources � nancières et matérielles qui sont à sa disposition. 
Le Directeur de la Division assume également la charge de 
Contrôleur de l’UNHCR. En 2004, la mise en œuvre du Projet 
de renouvellement des systèmes de gestion demeura l’une 
des priorités de la Division (pour de plus amples informations, 
veuillez vous reporter aux paragraphes traitant de ce projet 
dans le chapitre Programmes globaux).  

Outre la direction de la Division, le Contrôleur assure la co-
ordination des audits et � xe la politique � nancière. À compter 
de l’année 2004, il supervisera la fonction de gestion et de 
développement organisationnels, chargée entre autres de la 
dé� nition et de l’amélioration des politiques, des procédures, 
des principes directeurs et des normes en matière de gestion. 
Le Bureau du Contrôleur s’attachera en outre à cerner les 
meilleures pratiques et à proposer des solutions aux pro-
blèmes de gestion.

Le Service des ressources �  nancières est constitué de 
trois sections : Budget, Finances et Trésorerie. En 2004, le 
Service s’attachera à améliorer la documentation des pro-
grammes et des budgets, et à produire des analyses de coûts 
et des rapports de gestion élaborés, qui permettront à la di-
rection et aux membres du Comité exécutif de prendre des 
décisions en pleine connaissance de cause sur les questions 
ayant trait aux ressources. Il appuiera également l’UNHCR 
dans ses efforts pour accroître ses ressources, de façon à 
maximiser la prestation de services auprès des réfugiés et à 
consolider la base � nancière de l’Organisation. 

Le groupe des services � nanciers sensibilisera le personnel, à 
tous les échelons de l’Organisation, à la nécessité de faire atten-
tion aux dépenses, en vue d’utiliser les ressources limitées de 
l’UNHCR de manière plus ef� cace et plus transparente. Certai-
nes initiatives, comme la carte stratégique et la feuille de contrôle 
des projets permettront d’obtenir des résultats concrets en ce 
qui concerne la rationalisation des processus au sein de la Divi-
sion et contribueront ainsi à réduire les coûts de la prestation de 
services auprès des réfugiés, tout en augmentant leur valeur. 

La fonction première du Service de la gestion de l’approvi-
sionnement est de trouver en temps voulu des fournisseurs 
offrant un bon rapport qualité-prix et de procurer rapidement 
des biens et services. En 2004, le Service sera constitué des 
trois sections suivantes : Achats et contrats, Appui logistique 
sur le terrain et stocks, Services généraux.  

La Section des achats et des contrats continuera à accroître le 
nombre d’accords à long terme conclus par l’UNHCR pour se 
procurer des marchandises et des services. La Section gèrera 
également tous les contrats au Siège pour s’assurer de leur 
conformité avec les Règles � nancières de l’ONU. Une page 
web, présentée sur le site de l’UNHCR, sera mise au point a� n 
de permettre aux fournisseurs de soumettre leur candidature 
et d’indiquer qu’ils ont remporté des contrats.
 
La Section chargée de l’appui logistique sur le terrain et 
des stocks s’attachera à appuyer avec plus d’ef� cacité les 
interventions en cas d’urgence, par exemple, via le stock 
d’urgence central de denrées non alimentaires, qui permet 
d’approvisionner environ 250 000 béné� ciaires. De nouvelles 
politiques et procédures de gestion des actifs amélioreront 
encore la capacité d’enregistrement et de déploiement des 
matériels et articles de l’UNHCR, évalués à 250 millions de 
dollars E.-U. pour 2004.

La Section des services généraux, nouvellement constituée, 
assurera la gestion des structures et équipements, tels que les 
locaux et les équipements de bureau au Siège, les entrepôts, 
et la Sécurité des Nations Unies. Le Groupe des visas et des 
voyages sera responsable de tous les déplacements of� ciels 
à partir du Siège et des politiques connexes.

La Division gère et prend en charge les dépenses afférentes 
au Centre de calcul international, au Service médical 
commun et aux services externalisés assurés par l’Of�  ce 
des Nations Unies à Genève (ONUG), ainsi que les frais 
de fonctionnement des bâtiments du Siège de l’UNHCR. 
Tous les efforts seront déployés pour contenir les dépenses 
administratives encourues par ces services.
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Budget – Siège (dollars E.-U.)
Divisions / Départements Budget-

programme 
annuel

Budget-
programme 

supplémentaire

Total

Direction exécutive et gestion

Bureau exécutif 6 779 895 1 020 475 7 800 370

Service des technologies de l’information et des télécommunications 9 448 852   0 9 448 852

Sous-total Direction exécutive et gestion 16 228 747 1 020 475 17 249 222

Département de la protection internationale

Bureau du Directeur 1 403 177   0 1 403 177

Sections spécialisées 5 645 003   0 5 645 003

Sous-total Département de la protection internationale 7 048 180   0 7 048 180

Département des opérations

Groupe de l’évaluation et de l’analyse de la politique générale  773 898   0  773 898

Division de l’appui opérationnel

– Bureau du Directeur 1 726 373   0 1 726 373

– Sections spécialisées 5 713 927   0 5 713 927

– Section de l’appui aux opérations et de la coordination des programmes 1 592 214   0 1 592 214

Sous-total Division de l’appui opérationnel 9 032 514   0 9 032 514

Bureaux régionaux

– Bureau du Directeur - Afrique 2 951 040   0 2 951 040

– Secteur géographique de l’Afrique occidentale 1 217 767   0 1 217 767

– Secteur géographique de l’Afrique orientale et de la Corne de l’Afrique 1 075 030   0 1 075 030

– Secteur géographique de l’Afrique centrale et Grands Lacs  918 849   0  918 849

– Secteur géographique de l’Afrique australe 1 019 237   0 1 019 237

–  Bureau pour la région CASWANAME (Asie centrale, 
Asie du Sud-Ouest, Afrique du Nord et Moyen-Orient)

4 088 960   0 4 088 960

– Bureau pour l’Asie et le Paci� que 2 566 249   0 2 566 249

– Bureau pour l’Europe 4 232 402   0 4 232 402

– Bureau pour les Amériques 1 757 316   0 1 757 316

Sous-total Bureaux régionaux 19 826 850   0 19 826 850

Sous-total Département des opérations 29 633 262   0 29 633 262

Division de la communication et de l’information

Bureau du Directeur  945 875   0  945 875

Service des relations avec les donateurs et de la mobilisation des ressources 3 130 388   0 3 130 388

Service des relations avec les médias et de l’information 2 922 035   0 2 922 035

Service du secteur privé et des affaires publiques 2 228 146   0 2 228 146

Secrétariat et service interorganisations 1 591 594   0 1 591 594

Coordination avec les ONG  490 528   0  490 528

Section des archives et des dossiers 1 989 707   0 1 989 707

Sous-total Division de la communication et de l’information 13 298 273   0 13 298 273

Division de la gestion des ressources humaines

Service des ressources humaines 11 791 723  284 468 12 076 191

Service de gestion des carrières et d’appui au personnel 2 662 016   0 2 662 016

Conseil du personnel  327 959   0  327 959

Sous-total Division de la gestion des ressources humaines 14 781 698  284 468 15 066 166

Suite >
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Division des �  nances et de l’approvisionnement

Bureau du Contrôleur et Directeur 1 445 146   0 1 445 146

Service des ressources � nancières 5 688 293   0 5 688 293

Service de la gestion de l’approvisionnement 4 648 372   0 4 648 372

Audit 1 835 000   0 1 835 000

Services du CCI 1 740 889   0 1 740 889

Service médical commun 1 705 000   0 1 705 000

Services de l’ONUG 4 300 000   0 4 300 000

Frais de fonctionnement du Siège 6 369 700   0 6 369 700

Sous-total Division des �  nances et de l’approvisionnement 27 732 400   0 27 732 400

Total 108 722 560 1 304 943 110 027 503

Comprend une allocation de 24 954 864 dollars E.-U. provenant du budget ordinaire des Nations Unies (B.A).
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